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DOSSIER RISQUES 
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1. Découper 
l’entreprise en 

unités de travail

2. Identifier les risques 
par unité de travail

3. Coter les risques afin de les 
classer par ordre de priorité

4. Rédiger le 
plan d’actions

5. Actualiser au regard de 
l’avancement du plan d’actions et des 

évolutions de l’entreprise

• But : Améliorer les conditions de travail, prévenir AT/MP
• Objectif : établir le document unique d’évaluation des risques professionnels 

et son plan d’actions

Rappels méthodo - EvRP



Comment créer un dossier Risques Pro ?



> Menu « Risques professionnels » :  cliquer sur « Tableau de bord » ;
Vous avez la possibilité de créer un dossier :
- Soit depuis un dossier vierge
- Soit depuis un précédent dossier en récupérant les données d’ores et déjà saisies dans 
l’interface
Le dossier s’ouvre sur la fenêtre suivante :

Comment créer un dossier Risques Pro ?



 Menu « Risques professionnels », sélectionner « Document unique » puis 
« Identification des risques ». Une nouvelle fenêtre s’affiche.

 Ajouter un risque à l’aide du bouton en haut à droite

Comment identifier les risques ?



Vous avez la possibilité d’affecter le
risque :
- à toutes les unités de travail en cochant
la case « Tout cocher »
- à une ou plusieurs unités en les
sélectionnant
- à un ou plusieurs postes d’une ou
plusieurs unités en cliquant sur les petits
dossiers afin de dérouler leur contenu et
de sélectionner ensuite le ou les postes
concernés ….

… si ce risque est commun à ces postes
unités (attention, sa description et sa
cotation seront les mêmes lors des
étapes suivantes.)

Comment identifier les risques ?



 Sélectionnez le risque dans le menu déroulant « Nature du risque » ou vous avez la 
possibilité de taper les premières lettres du risque pour le retrouver plus rapidement. 

Comment identifier les risques ?



 Saisir successivement :

 la description du risque
 les moyens de prévention

organisationnelle existants
(modification des horaires de
travail, organisation de la rotation
sur les postes, modification des
cadences …)

 les moyens de prévention
collective existants (captage de
polluants, encoffrement de
machines sonores …)

 les moyens de prévention individuelle existants 
(équipements de protection portés par le salarié 
comme les masques, gants …)

Comment identifier les risques ?



 Enregistrer votre 
saisie grâce au 
bouton « Action »  

Pensez à sauvegarder 

votre travail

Comment identifier les risques ?



Comment identifier les risques ?

En procédant ainsi, vous allez voir évoluer votre affichage avec les risques identifiés. Vous avez la 
possibilité de :
- Modifier le risque en cliquant sur l’icône « crayon »
- Dupliquer le risque en cliquant sur l’icône « copie »
- Supprimer votre risque en cliquant sur l’icône « poubelle »



 Menu « Risques professionnels », sélectionner «Document unique » puis « Cotation 
des risques ». Tous les risques identifiés apparaissent ; les risques non cotés 
apparaissent grisés.

Comment coter les risques ?

Vous retrouvez la description du risque saisie précédemment.



 Saisir la fréquence, la gravité et la maîtrise du risque. 
Vous avez pour cela respectivement trois menus déroulant

Pour vous aider dans votre cotation, un tableau d’aide est disponible en 
cliquant sur le point d’interrogation situé à côté du bouton « Action ». 
Vous le ferez disparaître en recliquant sur ce même point 
d’interrogation.

Comment coter les risques ?



 Coter la maîtrise du risque : vous avez la possibilité de faire apparaître votre saisie 
de l’étape précédente en cliquant sur « Prévention organisationnelle existante », 
« Prévention collective existante » et sur « Prévention individuelle existante ».

Comment coter les risques ?



Une fois les trois critères saisis, un niveau de criticité indicatif apparait.

Si ce résultat vous parait cohérent vous pouvez enregistrer votre cotation 
en cliquant sur le bouton « Actions » puis sur « Sauvegarder les risques ». 
Le bandeau de votre risque change et prend la couleur du niveau de 
criticité correspondant (vert, jaune ou rouge).

Comment coter les risques ?



a) Détermination de la fréquence d’exposition F :

Rare Occasionnelle Fréquente Très fréquente

Jour < 30 minutes 30-120 minutes 2-6 heures > 6 heures
Semaine < 2 heures 2-8 heures 1-3 jours > 3 jours

Mois < 1 jour 1-6 jours 6-15 jours > 15 jours
Année <15 jours 15 jours – 2 mois 2-5 mois > 5 mois

F 1 4 7 10

b) Détermination de la gravité potentielle G :

Bénin Sérieux Grave Très grave

Gène, inconfort AT/MP sans séquelles AT/MP avec séquelles Mort
G 1 4 7 10

c) Détermination de la maîtrise des risques M :

Maîtrise informelle ou 

inexistante

Maîtrise d’ordre 

individuelle (EPI, 

consignes 

individuelles…)

Maîtrise d’ordre collective 

(niveau précédent + 

conformité et contrôle des 

équipements + EPC…)

Maîtrise intégrée : collectif, 

organisationnel, individuel 

(niveau précédent + mesures 

organisationnelles + suivi…)

M 0% 30% 60% 90%

Méthode de cotation



Risque R = F x G x (1-M)

R > 19 : risque élevé

4,5 < R < 19 : risque moyen

R < 4,5 : risque négligeable

Tout risque mortel qui ne serait pas maîtrisé à 90% est systématiquement 

considéré comme risque élevé.

Tout risque maîtrisé à 90% est systématiquement considéré comme risque 

négligeable.

Méthode de cotation



> Éditer votre risque pour en modifier la 
saisie en cliquant sur « Editer le risque ».

Comment modifier l’identification des risques 
depuis la cotation ?



La fenêtre « Modification d’un risque » apparait et vous pouvez changer tous les
éléments saisis y compris l’affectation sans retourner à l’étape précédente
d’ « Identification des risques ». Cliquer sur le bouton d’enregistrement

Comment modifier l’identification des risques 
depuis la cotation ?



> Menu « Risques professionnels » puis « Document unique », sélectionner « Synthèse »

Comment éditer la synthèse ?

Depuis la recherche multicritères située en haut du tableau de synthèse, vous pouvez filtrer 
par unité, poste, nature du risque, fréquence/gravité/maîtrise, niveau de risque.
L’infobulle i reprend le descriptif du risque ; pour l’afficher, survolez la.



> Menu « Risques professionnels », sélectionner « Document unique » puis « Matrice 
unités/risques professionnels » :

En abscisse du tableau sont repris les risques identifiés précédemment, en ordonnée 
l’ensemble des unités de travail. A l’intersection des deux, 5 cas de figures :
 La case est grisée : le risque est identifié mais la cotation n’est pas encore réalisée
 La case est blanche : aucun risque n’est identifié pour cette unité
 La case est verte : le risque est coté comme négligeable pour cette unité
 La case est orange : le risque est coté comme moyen pour cette unité
 La case est rouge : le risque est coté comme élevé pour cette unité

Comment éditer la matrice unité/risques ?

Si plusieurs risques de même nature ont été identifiés et cotés pour la même 
unité, la matrice retient le niveau de risque le plus pénalisant.  



> Menu « Risques professionnels », sélectionner « Plan d’actions » puis cliquer sur « Action » 
et « Ajouter une action » afin de sélectionner celui pour lequel vous souhaitez planifier une 
action de prévention. Une nouvelle fenêtre reprenant tous les risques identifiés s’ouvre alors ; 
sélectionner le risque pour lequel l’action :

Comment rédiger un plan d’actions ?



> Dès votre risque sélectionné, une nouvelle fenêtre apparait afin de renseigner une 
fiche action :

Comment rédiger un plan d’actions ?



Sélectionner une 

proposition d’action et/ou 

saisir un champ libre

Possibilité de modifier les 

unités/postes concernés

Renseigner les différents 

champs
« Date butée » : date à laquelle l’action doit avoir été réalisée.
« Date de clôture » :  date de réalisation effective de l’action 
de prévention

Comment rédiger un plan d’actions ?



Pastille rouge : risque élevé

Pastille orange : risque moyen

Pastille verte : risque négligeable

Drapeau bleu : action en cours

Drapeau rouge : action en retard 

Drapeau  vert : action clôturée

Ligne grisée : action abandonnée

Possibilité de filtrer

Comment rédiger un plan d’actions ?



Vous pouvez créer plusieurs actions pour le même risque avec des pilotes, ressources
et dates différentes. Vous n’avez pas la main pour remplir la colonne affectation,
celle-ci s’alimente dés que vous sauvegardez votre travail grâce au bouton « Action ».

Pensez à sauvegarder 

votre travail

 La croix vous permet 
de supprimer une 
action. 

 Le crayon vous 
permet de modifier la 
saisie y compris les 
affectations

Comment rédiger un plan d’actions ?



> Menu « Risques professionnels », sélectionner « Tableau de bord ».
Puis, depuis le menu en haut à droite « Actions », vous avez plusieurs possibilités :
 Soit pré visualiser le bilan complet
 Soit pré visualiser chaque élément du bilan : synthèse, matrice, plan d’actions
 Soit directement télécharger le bilan complet en pdf

Comment éditer les états en pdf ?



Comment éditer les états en pdf ?

En cours ou en fin de travail d’évaluation, vous pouvez éditer votre synthèse en pdf

 Soit complète
 Soit filtrée après utilisation des filtres en haut de tableau



Une fois votre dossier clôturé :

 les données ne sont plus modifiables, 

 le bilan est arrêté à la date de clôture, 

 Pour actualiser les données, il faut désormais générer un nouveau dossier, que 
vous pourrez créer, soit à partir d’un dossier vierge, soit à partir d’un dossier 
clôturé

NB : Une clôture automatique est prévue 12 mois après l’ouverture du dossier.

RAPPEL

Comment clôturer un dossier Risques Pro ?



> Menu « Risques professionnels », sélectionner « Tableau de bord » puis depuis le 
menu « Actions » en haut à droite « Clôturer »

Rappel des précédents dossiers 
clôturés

Noter une description, une date 
d’ouverture et de fermeture avant la 
clôture

Comment clôturer un dossier Risques Pro ?



> Une fois le dossier clôturé, vous générez un dossier complet en pdf comprenant :

- Une page d’entête au nom de l’entreprise
- La réglementation en matière d’évaluation des risques professionnels
- La démarche adoptée
- La check list des risques
- La méthode de cotation
- L’organigramme
- Le document unique
- La matrice unités/risques
- Le plan d’actions

Comment clôturer un dossier Risques Pro ?


